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POUR LE JUBILE» DE 1848.

itiftSTiKOa SDiratQaV» par la miséricorde de dieu et la grâce du
SAINT-SIEGE APOSTOLIQUE, ÉVÈQUE DE MONTRÉAL, «ic. &c. Sic,

èJi HXXMlt KfiOULIKR «T S«CULIER, AUX COMMUNACTÉS RBUGIBUSKS ET A TOUS LES FTDÊLSS Dï
KOTRE DIOCÉSB, SALUT ET BfiNÉWCTIOIf KW NOTRE 8BIGNEUR.

Nom avons wçu tout dernièrement, N. T. G. P., desLettres Apostoliques dans lesquelles Notre-Saint
PéM le Pape Bçcoede une Indulgence pléniôre en forme de Jobîlé à tous les peuples catholiques, afin de les
enuger à implorer le secours de Dieu sur le malheureux royaume d'Espagne. Nous vous l'avouons, N. T.
CF., la lecture de ces Lettres que nous avons faite à genoux, comme si nous avions été aux pieds de J.'c,
a fait passer darts notre cœur le sentiment de la profonde douleur,qui accable celui du Père commun des fidèles.

L'objet de ces Lettres e«t,comm9 vous le verrez.do noua faire connaître les maux déplorables dani lesquels
est tomi^ oe rojraame autrefois si catholique et si florissant en même tems, et de nous en indiquer les remèdes.
Le St. Père, après avoir en vain tenté divers moyens de ramener à leur devoir ceux qui, dans ce royaume
désola, abusent dfl leur autorité pour opprimer l'Eglise de Dieu, croit devoir recourir aux prières de rEelise
universelle. Il a pour le modeler, dans un acte si important, l'exemple do St. Paul su' le tombeau duquel il

élève une Basilique dont la magnificence fait tant d'honneur & sa haute piété et à son goût pour les beaux art»

1low.l6,30;ïl'^,'?^
e»i<;ora/uwdbftc, mafrèrt», disait ce grand Apôtre aux fidèles de son tems,;«irJVo<re Sdgneur'jésu»-

CAn*t,etpar la chanté du Si. Eiprit, Je vCaiderpar Us prières que vousferez à Dieu pour moi, afin que je
sou diltvré des infidèles. Aujourd'hui le successeur de St. Pierre prouve que c'est le même esprit qui gouverne
maintenant l'Eglise qu'aux tems apostoliques. Car si pour être délivré des infidèles,qui mettaient obtaclc aux
progrès de l'Evangile, St. Paul avait besoin des prières des chrétiens,et s'il les réclamait avec tant d'instance ;
il ne f«Ht pas s'étonner si notre glorieux Pontife, pour délivrer l'Eàpagna des maux dont l'abreuve l'impiété'
de ce siècle, recourt au même moyen. Voulant porter secours, nous écrit-il à tous, à nosfidèles Ucn-nimés.
gui tendent depuis si longtems vers nous leurs mains suppliantes, nous avons résolu, à Vexemple de nos pridé-
coeurs de recourir auxprières de PErlise universelle, et de réveiller, avec tout le zèle dont .tous sommes capahlc
la piM de tous les catAolipus envers cette nation affligée.

La vok du Pontife qui, semblable à la tourterefle, n'a à opposer à la violence de ces hommes impies qui
opprimewt la religion, que les plaintes et les gémissemens, sera sans doute entendue dans toutes les parties du

Cnt. 2, 12.
"»onde. Voxjurturis audita est in terrû nostrû. Du levant au couchant, dos millions de voix se mêlant à celle

^ ce Bon Pasteur qu'accable le sentiment des maux que souffre l'Eglise, feront une sainte violence au ciel.
Bienl*t te triomphe <lo l'Eglise que doit assurer cette ligue nuissanle d'âmes ferventes qui vont de tous les points
de l'onivers crier vers le ciel, nous permettra de dire avec l'accent de la joie ta plus vive : Pourquoi les nations
ànt-eltes frémi? Pourquoi les peuples ont-ilsformé de vains projets ? On veWa ce que peut l'univers catholi-
que prosterné aux pieds du Père des miséricordes pour seconder les vœux du Pasteur universel.

NouB^nousenspresjons doinous conformer aux ordres que nous avons reçus du Vicaire de J. C. en publiant
le Jubile qu'il a, dans son ardente charité, accordé pour engager lesfidèhs de tojtt ordre, de tout rang, de toute
condition, d redoubler de prières.

Les principaux motifs qui nous animent sont : 1 ». de témoigner notre profond respect et notre soumission
entière à la voix de celui qtii est pour nous sur la terre le représentant de J. C. dont il exerce les pouvoirs et
distribue les grâces

; 2 o
. de pouvoir participer en quelque chose à la sollicitude du chef des pasteur», et avoir

quek^e patt au mérite de ses immenses travaux pour le bien de l'Eglise ; 3 ° . de contribuer conjointement
avec vous à la gloire do conserver la foi dans le royaume d'Espagne autrefois si florissant,dont les rois prenaient
avec complaisance, comme leur plus beau titre, celui do Roi Catholique. Si, comme nous l'assure St. Jacques,
il est si avantageux de convertir un seul pécheur, quels trésors de giices n'aurons-nous pas h attendre de lu
divine miséricorde si, dociles à la voix de notre Pasteur,nous entrons dans cette sainte armée de prians qui vent
soumettre l'Espagne à l'empire de la religion, qui fit toujours lioii lioiiiieur. Nous bénii->.>n8 en même temps
la Providence do nous avoir ménagé les faveurs d'un Jubilé précisément à une époque séculaire pour ce
pays, celle du deux-centième anniversaire de la fondation de notre ville ; et nous acceptons comme un heu-
reux présage pour les années qugj^^vrs» cette coïncidence providentielle.

1© Séminaire d^ Qv'-y^p^

3, rue de i'Universiic

Québec 4, QUE.



Toulcg 104 natiiins vont, comme noiÂ n^nVIoutons pas, faire monter vcn la ciel Icuru hunihlea lappliration»
pour oli6ir à la voix du chefUtia paateura. Quant & doub, nous avons unu raison particulière d'entrer dans \e»

vues du Père commun dos rïdôies. La voici : L'Espagne à laquellt i\ faut maintenant prêter le secours do
nos prières, a été conquise à J. C. par le bienheureux Apôtre St. J;iC(|ues, qui dans divers siècles du cliris-

lianisme n déployé son crédit aupTéa de Dieu «n faveur d* cette noble portion de son Eglise. Lorsque les
rôvululiona qui désolent ce royaume éclatérent^otre illustre Prédécesseur voyi nt que l'impiété allait en chasser
ce grand Saint, l'invita à se réfugier dans cette partie du Canada que nous liabiton». M lui érigea un temple
et mit H0U4 sa puisainte protection le nouveau diocèse de Montréal. C'est & nous, N. T. C. !<'. à rendre à
notre glorie.ix Patron l'héritage qu'il s'est acquis en Espagne par ses sueurs et ses travaux apostoliques. C'est
ù nous à l'injtaller de nouveau à Compoetelle, ville où reposèrent en paix pendant tant de siècles ses reliques
prétieuscsjqui ont rendu ce lieu un des plus célèbres pèlerinages du monde. Hélas! maintenant que l'impiété
règne sur cette terre, qui a donné à l'Eglise tant de saints

;
que les temples sont pillés, les autels renversés les

iTiinislros do la religion massacrés ou exilés ; nous avons à nous écrier avec le Prophète : par quel malheur
rpt-elle demeurée déserte cette ville sainte oit affluaient autrefois de toutes les parties du mo.ide tant de pieux
pèlerins, qui y accouraient pour vénérer Ica reliques précieuses de cet ApAtre qui, par le bruit éclatant de sa
prédication a mérité le glorieux titre d'en/uni autontitrre. Qaomodo sedet sola dvitusphna jxmulu I Les
chemins qui C9n<i!iMe!»/ à celte nouvelle Sion pleurent de ce çu\ln''y n plus personne gui aille à ses solenniiés.
Toutes ses portes ont été détruites : les prêtre» sont dims les gémiasemens ; les vierges sont pâles et défigurées,
I^s ennemis iio\aTei\\g\on sont parvsnus à t^emparer du pouvoir, h» sont enrichis des dons magnifiques qu'y
avait déposée la piété des peuple*. Parmi tous les amis, qui autrefoi» couraient au tomljcau de son glorieux
Apôtre, il n'ij a personnepour la consoler. Oh! N. T. C. F. allons par nos prières, nos aumônes et nos
mortifications, au secours d'un royaume, qui nous tend dea mains suppliantes, d'un royaume, qui est l'objet
(le la sollicitude du Bon Pasteur qni gouverne aujourd'hui l'Eglise universelle, d'un royaume qui fut le théâtre
des travaux du grand Apôtre, qui alla y planter la foi, et qui est venu chercher chez noua un temi)le et dca
nutels, en attendant qu'il rentre dans l'héritage que le Seigneur lui a donné sur la terre.

A CES CAUSES, le St. Nom de Dieu invoqué et de l'avis de Nos Vénérables Frères les Chanoines
de la Cathédrale de St. Jacques, nous avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit.

1 ° Par le Mandement que nous vous adressons oiijourd'hui, nous publions les Lettres Apostoliques de
Notre St. Père le Pape, en date du vingt-deux février dernier, dans lesquelles Sa Sainteté accorde à l'univers
une indulgence pléniére en fornre de Jubilé, ])0Uf inviter tous les fidèles à joindre leurs prières aux siennes
afin d'attirer sur l'Espagne désolée les miséricordes du Seigneur ; nous ordonnons que ces Lettres Apostoliques
soient luci: à la suite du présent Mandement.

2 " Ce Jubilé rx>mmenoera,pour ce diocè8e,le jour de lo Fête-Dieu. Il sera annoncé la veille au soir par
le son de toutes les cloches, |>endant une heure avant VJlngelus : et l'on, chantera dans toutes les églises, avant
la grand'messe, le Veni Creator avec le verset et oraisons du St. Esprit. Comme il nous est permis par un
Rescrit que nous venons de recevoir de Borne, do prolonger cet heureux tems de Jubilé jusqu'à six mois
nous laissons à'Messieurs les curés d'assigner celui qu'ils jugeront convenir le plus au bien spirituel de leurs
paroissiens. Néanmoins il noua semble convenable que les paroisses ou missions que nous devons visiter cette
année, se préparent aux grâces que nous allons y répandre, par les exercices du Jubilé, de manière que le 15o
jour du Jubilé soit le dernier de la visite épiscopale. '

'

3 ° Dans chaque paroisse le Jubilé duren quinze jours.Pour gagner l'Indulgence accordée parle St.Père
il faut, d'après lîs Lettres Apostoliques 8usmentionnéeB,outre la confession sacramentelle et la Ste. communion
faites avec de bonnes dispo3ition8,a88i8ter<au moins trois fois aux prières solennelles, déterminées par l'évêquc
et prier trois fois ù la même intention, dans l'espace de ces quinze jours, da, ib l'église désignée par le môme
évêque. En conséquence nous déterminons pour églises et stations toutes les églises paroissiales et chapelles
de missions, en faveur de tous les fidélet; de l'un et de l'autre sexe qui voudront participer aux précieux
avantages du Jubilé. Dans la ville de Montréal, nous assignons comme églises de stations la cathédrale, l'église
paroissiale et celle de Bonsecours. Quant aux religieuses cloîtrées, leurs novices et leurs postulantes, elles
auront pour église de stations l'oratoire de leur monastère. Voici les prières solennelles que nous assignons
comme nécos3aires pour gagner l'Indulgence plénière. Le St. Sacrement sera exposé pendant la messe' chaque
jour du Jubilé, et le soir il y aura Salut et Bénédiction du St. Sacrement avec une amende honorable pour
toutes les horribles profanations qui ont été commises en Espagne dans ces jours de désolation.A chaque Salut,
l'on chantera, pour se conformer plus parfaitement aux intentions du St. Père, des hymnes, ou antiennes etî'
l'honneur du St. Sacrement, de la bienheureuse Vierge, des Apôtres St. Pierre et. St Jacques le Majeur avec
le Domine non secundum et les oraisons correspondantes.

'

4 ° Nous recommandons à tous les fidèles de ce diocèse d'offrir i l'intention du Souverain Pontife, toutes
les prières, les aumônes et les pénitences qu'ils feront pendant les quinze jours du Jubilé. Nous dirigeons à
celte même intention toutes les bonnes œuvres du diocèse, qui se feront pendant ce saint tems. Nous espérons
que tous c^ux qui vivent dans dea habitudes criminelies, se mettront par une véritable conversion, en étal de
nOUVOir nrinr nnnr In lanlllt Ha CRanturnA t»n unÎAn nvot, tant .l'âmna anintao n,,', ..«». _»».]_... • i

pour faire monter au ciel les vœux et les soupirs de toute l'Eglise.

5 ° Le Jubilé finira pour toutes les paroisses et missions de ce Diocèse le six novembre prochain. L'on
chantera ce jour-là dans toutes les églises otli se seront fiits les exercices du Jubilé, le Te Deum et l'on sonnera
pendantuneheure toutes les cloches après VJlngelus du soir. Nous permettons que l'on suive dans chaque
paroisse pour l'ouverture et In clôture du Jubilé particulier, qui s'y fera,tout ce qui est ici prescrit t

- - -
-il- 1 , -.T ^ . , -rr, ^ ' - pour le Jubilé

général, quant au chant du Veni Creator et du Te Deum et aussi peur ce qui regarde la sonnerie.

SERA notre présent Mandement lu au prône de notre église cathédrale, et i celui de loutes les ^gli^es
paroissiales et au chapitre dans toutes les communautés religieuses le premier'dimanche après sa réception.

DONNE à Montréal, le 12 mai de l'année mil huit-cent quarante-deux sous notre seing et sceau cl le
contre-seing de notre secrétaire.

L. t S.

^ S®ei ÊVÊQUE DE MONTRÉAL

Far MoNSEioKEVR,

A. F. TRUTEAU, Chan. Sec.

(Pour copie.)



AU CLKROÉ DU DIOCÈSE DE MONTRÉAL.

MONTREAL. 12 MAI 1842.

ai O N B I B '

Pour que vfiig ne «oyez pas embarrassé «ur les pouvoir* quo vous pourrez exercer pendant le Jubilé, Js

vous adresse uns copie îles instruclions que je viens de recevoir de Rome. Je crois devoir vous faire remarquer

en vous cotiinn*uni(|uant ce rescrit, que l'ayant reçu hier, le Jubilé ne pourra se faire après le 11 novembre

procliain. J'onai annoncé néanmoins la clôture le 6 novembre, pour qu'elle se ht le dimanche.

A SANCTISSIMO DOMINO NOSTRO

(ft aSt I& <ll^ <I> Ift X ® VO^a SSLTXa
CONCESSjE

SacerJolihus Sarrnmenti Poeniteniiae administrU tempore Jubilaei,quodptr Jpo»tolicas HHeras die 22.

Februnrii anno 1845, eJihis a SanciiMe Sua inJictum est.

Sanctitas Sua dcchravit, omnc» ei^uique DIopcmcoi poenitentl» Saeramenti admlniatroa, hoe tempore Jubtlaei, iU

facultatibua uti poaae, quas do Apostolicx Suœ poteatatis plnnitudino Romne conciliait, et aunt quai aequuntur.

Et primo, omnibus ulriusque «eiua, et cujmquc comjitiooii, et Imtituti ctial^eligiogi Christi fidelibua facultatem concedit,

aibi cligendi qucmllbet Prtabyterum coiifeasariumSaiCurnrnm, vcl cujusquc Ordinis R^gularcm tx approbatia in propri»

l)i(CCP9i. CoiifL«sariis vcro hac vice dumtaxiit, amplam tribuit facullatcm nbsoUcndi Chrisli fidclcs, cosquc liberandi in foro

conscienliie ab omni excoinmunicationis, suspeiiaiunia, et intfrdicti aentcntiâ, aliisque «'Ccicsinsticis censuris, aentcntiia, ac

piEMia a Sacris Canonibu», et Judlcibua, quivia oecaaloiw, et eStti lati», atqm ab omnibus peccatis, licct gravibus, et cnormibua,

etiam quovis modo Ordinarii» locorum, roi Huramo Yonliflci, aut Apostolicas Sedi reservalis, en quacumquc ConsUtuUone

Sanctitalis Sus, vcl aliorum Romanorum Pontiflcum c.lus Prndeccssorum, quœ speciali quoque mcnlionc indigertt, ne excepto

quidem haîrctico dogmnlizante, vcl illo, (|ui sui delicti complice» habut non (amen Jn re turpi. Prœtcrcà iisdem Confessariia

f icultaUîin iinpcrtîtur, co-nmiitandi quTCUmque yôta excci tiMamcn sompor votis Castitatis pcrpctute, et Religionis, in an»

pia opira, ita lamen ut salutaris poenitcntia, Tel aliud in omnibus expressia caaibus imponatur pro cujusque Confessarii arbi-

tliO.
. . Jl J 1 i!

Vcrum Sanctitas Sua neque dispensât, neque concedit facultatem dispensandi , Tel habilitandi, et restituendi nd prisllnum

«latum, Etiam in foro conicieiiliœ, super aliqiia publica, vel occulta irregularitate, aut nota, dcfcctu, et, uti dicunt, incapacitate,

iiiliabilitatc, quovis modo ex defcctu contracta.

Inauper déclarât, hii,iu«modi Jubilœum, neque posse, neque debcre suffra^ari iis, qui i Summo Pontifice, vel ab Apostalic»

Bcd.?, vcl ab nliquo Pra-sule, aut Judicc ecclesiasiico nominatim eicommunicati, auspenai, interdicti fuerint, vol denuatlatl,

niai iiitra hi^usmodi Jubila;! ti:mpus, parlibus satisficerint, vel cum ipsia concordiam inierint.

EX AUDIENTIA SANCTISSIMI
Die 25. .Maria 1842.

Cum in vastissimi» reglonibua, quariim ecclesiastica negotia Sacrum Consilium Chriatiano Nomlni Propagando prepcaitum

modcratur, evenire plerumquo possit, ut propter locorum amplitudinem, ac difficultates, et ob Sacerdotum, qui in iisdem sacro

miiiistcrio fungunlur, inoplam ; tam salutari Indulgcntiœ Flenariœ in forma Jubilxi bcneficit.. quod Sanctissimçs Dominds

NosTER C.HEOOBins Pm' V XVI.lilteris Aposlolicis.qiiarum initiumest CathoUcœ Re.Hssionit cousodie 22 Februaru anno 1842,

cditi» largilus fuit, Fidelea careant, nisi ApMtolica auctoritate iisdem «ubteniatur ; Sanctitas Sua, referente me infrascriplo

rjusdom Sacri Conailii Sccretario hœc bénigne statuere, ac concederc dignata est. Videlicet I. Conccsait omn.bus Patriarchis,

Frimatibus Archicpi«eopis,Episcopi3, Vicarii» Apostolicis, Prœfecti», oc Superioribus Missionum facultatem, ut ad Sex mensea

a die hujns rescripti rcceplionis computandos,fprorogare possint temporis spatium in mcmoratia literis Apostolicis statutum ad

Indulgentiœ Plenariœ, seu Jubiliei conscquuntionera. II. Ut, dispcnsando super peragendis injunetis Tisitationibus alici^ua

templi, atquo intcrventu nd preces fundendas in aliqua Ecclesia, quam aecundum eaa littoral ApostoUcaa, Ordinarii locorum

designare dcbuitsent ;
possint Confessarii in Saeramenti Poenitcntie administrationo. injuncU oprta immutare, atquo aliaa

preces, «eu pia opéra, pro eorumdem arbitrio, ac judicio statucre, quibus absolutis, Fidèles Jubilœum lucrabuntur velutj si prie-

.; ,-o!- in littcria illis Apostolieii opéra penilùs implevissout ; duramodo tamen, durante Jubila-i tempore, saeramenUli confes-

aioneriteexpiati, acSanctissimâ Eucharislià refeeti, ad menlem SancUtatis Suas Deum oraverint. III. Dcclaravit SSmus

Dominus Noster, omne», et «ingulas lucultatc", quas pro hujus Jubilœi tempore Confessariis ab initia impertitus e»t, toto cUom

prorogationis tempore esse duraturas.

Datum Ronia: ex JEdibua 8. Congrcgationia de Propaganda Fide die et anno, quo aupra.

loNATiDS jickiepitcopui edeatenut tacrt contih» ilcrtianut.

Je profile de l'occasion qui se présente pour vous informer que la Retraite Pastorale se fera cette année, au

lieu ordinaire,et commencera le 24. août à quatre heures et se terminera le vendredi 2 septembre au matin.Voua

voudrez bien vous pourvoir des petits objets, qui vous seront nécessaires, comme ces années dernières.

J'ai appris que le Séminaire n'a rien voulu recevoir pour la pension des prêtres, pendant les deux retraites pas-

toraleb qui ont eu lieu jusqu'ici. Je sais que cela vous géne.et que vous préféreriez payer votre pension. Le moyen

de tout concilier est celui-ci. Vous pDurroz donner à mon Secrétaire pour aider à payer la pension de^uelques

ecclésiastiques pauvres, ce que vous jugerez équivaloir au montant de la dépense que vous ferez. Mî
^

eardero votre paroisse avec les pouvoirs de desservant et celui de biner le dimanche. Ceux qui garderont

les cures sont invités à venir se recueillir à St. Jacques où l'on fera quelques exercice» de retraite depuis le

14 septembre prochain jusqu'au 23 du même mois.
^

Si quelques-uns de ceux qui sont invités à la retraite prévoyaient qu'ils ne pussent pas y venir, ils sont

priés d'en donner d'avance avis à l'Evéché afin que l'on pourvoie aux chan£^men8 que leur absence

occasionnerait.

Je suis 'lien sincèrement,

Momieur,

t,
il

'•?}T

Votre très humble et obéissant Serviteur,

C- ';
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